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Ministère des Solidarités et de la Santé 

Monsieur le Ministre 

Olivier VERAN 

14 Avenue Duquesne 

75350 PARIS 

 
      MONTREUIL, le 24 avril 2020 
 
Monsieur le Ministre des Solidarités et de la Santé, 

 

Le réseau SOS Hépatites existe depuis 25 ans pour informer, accompagner, défendre, 

les personnes concernées par les hépatites et les maladies du foie, leurs proches et les 

usagers du système de santé, mais aussi pour porter la prévention. 

Nous œuvrons dans le dépistage conjoint de l’hépatite C et du VIH par le biais de Tests 

Rapides d’Orientation Diagnostique (TROD) depuis plusieurs années et nous sommes 

systématiquement sollicités par la HAS sur ses travaux relatifs aux hépatopathies tels 

que : les 2 référentiels TROD VHC et VHB et récemment la fiche réponses rapides dans 

le cadre du COVID-19 concernant la « Continuité de la prise en charge des patients 

atteints d’hépatites virales chroniques ». Nos équipes ont acquis une expertise et une 

expérience dans l’accompagnement des usagers au changement de comportement en 

santé particulièrement par la réduction des risques et des dommages. 

Nous sommes également formateurs de trodeurs pour les bénévoles associatifs mais 

également pour les professionnels médico-sociaux et notamment pour les centres 

d’addictologie. Fort de notre expérience, nous souhaitons participer à la formation à 

l’utilisation des TROD contre le COVID-19 lorsque ceux-ci seront validés par les 

instances de Santé et notablement par le Centre National de Recherche. 

Bien entendu, cet engagement reposera chez nous sur la base du volontariat et sous 

couvert de l’obtention des protections nécessaires et efficaces pour protéger les 

intervenants et la population de la transmission du coronavirus. 

Nous souhaitons maintenir nos missions en proposant de façon conjointe la réalisation 

des TROD COVID-19 et celles des TROD VHB, VHC et VIH pour contrôler ces 

épidémies et en gardant l’objectif gouvernemental de l’éradication de l’hépatite virale C 

en 2025. 

Nous restons à votre disposition pour discuter des contours opérationnels de notre 

proposition. 

Dans l’attente de votre réponse, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre des 

Solidarités et de la Santé, l’expression de notre totale solidarité. 

Pascal MELIN, Président 

Frederic CHAFFRAIX, Vice-président 

Hélène DELAQUAIZE, Administrateur, Membre de la Conférence Nationale de 
Santé. 


